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COMMUNIQUÉ AUX PARENTS (octobre) 
2020-09-24 

 

 
L’école de l’Escalade, une école bienveillante  
(Respect-Persévérance-Confiance-Entraide) 

 

Rappel : Déclaration de la clientèle au MEES - journée du mercredi 30 septembre 

2020 

Veuillez noter que la journée de présence officielle de la clientèle du MEES (Ministère 

de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur) sera le mercredi 30 septembre, journée 

où tous les élèves doivent être en classe. Si votre enfant n’est pas présent, vous aurez 

à vous déplacer afin de signer un document officiel précisant que votre enfant 

fréquente notre école.  

  

Rappel-Absence et retards 
 

Il est nécessaire de communiquer avec l’école au (819) 663-5558 avant 8 h 00 
le matin et avant 12 h 55 l’après-midi lorsqu’un enfant est absent ou en retard.   
 
Vous pouvez également motiver les absences et les retards à l’aide de « Mozaïk 
portail parents » de la C.S. Draveurs https://www.csdraveurs.qc.ca/ 
Référence : règlements, mesures de sécurité et code de vie PE-5 

 

Nouveau site Internet de l’école de l’Escalade 

Le nouveau site de l’école sera fonctionnel dans sa nouvelle présentation à partir du mois 

de novembre.  

 

Rappel : Photos scolaires le mardi 29 septembre 2020 

 

Rappel : port du masque 

Le port du couvre-visage est obligatoire pour toutes les personnes qui entrent et 

circulent dans l’école. Les visiteurs sans couvre-visage ne pourront pas entrer dans 

l’école.  

 

Les élèves de 5e et 6e année doivent obligatoirement porter le couvre-visage dans les 

aires communes de l’école, dans le transport scolaire et en présence d’élèves de 

groupes-classes différents. Pour les élèves de la 1re à la 4e année, le port du couvre-

visage est recommandé dans le transport scolaire et dans les aires communes de l’école. 

Le couvre-visage est fourni par les parents.  

 

 

 

 

https://www.csdraveurs.qc.ca/


 

Rappel : Arrivée à l’école 

Les élèves marcheurs doivent arriver à l’heure précise, c’est-à-dire à 8 h le matin et à 

12 h 55 le midi. En arrivant à l’école, les élèves marcheurs et transportés en autobus 

et berlines se dirigent sur la cour et entrent directement dans l’école 

 

 

Registre des visiteurs 

Suite aux recommandations de la CNESST et de la Santé publique, nous devons 

minimiser le nombre de gens à l’intérieur et si vous devez venir rencontrer un membre 

du personnel sur rendez-vous à l’école, vous devrez alors remplir le registre des 

visiteurs pour vous identifier et confirmer votre état de santé. 

Merci de votre précieuse collaboration! 

 

 

Rappel : Accueil au service de garde 

Pour les élèves fréquentant le service de garde le soir (jusqu’ à 17 h 30), veuillez donner 

le nom de votre enfant à l’éducatrice à l’intérieur de l’école. Le port du couvre-visage est 

requis avant d’entrer dans l’école. L’éducatrice appellera votre enfant et il vous 

rejoindra à l’extérieur de l’école. Il est important de rester sur le terrain de l’école afin 

d’accueillir votre enfant.  

 

 

Journée pédagogique du 2 octobre et congé férié du 12 octobre 2020 

Le vendredi 2 octobre est une journée pédagogique inscrite au calendrier scolaire. Le 

service de garde sera ouvert comme à l’habitude pour les élèves inscrits seulement. Le 

lundi 12 octobre est un congé pour les élèves et pour tout le personnel.  Bon repos bien 

mérité ! 

 

 

Journée nationale du personnel de soutien scolaire (24 septembre 2020) 

L’école de l’Escalade aimerait remercier notre personnel de soutien. Vous êtes une 

équipe formidable. Merci de votre implication. 563 fois MERCIS  

 

 

Journée mondiale des enseignants (5 octobre 2020) 

L’école de l’Escalade aimerait remercier notre personnel enseignant. Vous faites la 

différence au quotidien. 563 fois MERCIS  

 

 

Première communication 2020-2021 (résumé des normes et modalité d’évaluation 

des apprentissages-à venir)  

Durant la semaine du 13 octobre, vous recevrez la première communication de votre 

enfant. Ce bulletin traduit son cheminement pédagogique depuis le début de l’année 

scolaire. Vous retrouvez, sous peu, sur notre site Internet, le résumé des normes et 

modalités d’évaluation des apprentissages de l’école. 

 

 

 

 

 



Conseil d’établissement 2020-2021 

Membre du conseil d’établissement 2020-2021 

Caroline Raymond, parent 
Éric Vaillancourt, parent 
Stéphane Gosselin, parent (vice-président) 
Maurice Takam, parent 
Romain Vanhooren, parent (président) 
Geneviève Richard, parent 
Cindy Glazer-Babin, parent 
Virginie Coiteux-Boudreau, enseignante 

Sylvie Couturier, Technicienne du service 
de garde 
Suzanne Loyer, professionnel 
Manon Therrien, enseignante 
Josée Filiatrault, enseignante 
Sonia Gauvin, enseignante 
Isabelle Dion, soutien 

 

 

Dates des rencontres du conseil d’établissement 2020-2021 

22 septembre 2020 20 avril 2021 

20 octobre 2020 18 mai 2021 

8 décembre 2020 15 juin 2021 

16 février 2021  

 

 

 

 

Organisme de participation des parents (OPP) 

Lors de l’assemblée générale annuelle, les parents se sont prononcés à l’unanimité en 

faveur du maintien de l’organisme de participation des parents. Si vous désirez vous 

joindre à l’organisme de participation des parents afin d’aider à l’organisation de 

différentes activités pour nos élèves tout au long de l’année, nous vous invitons à 

signaler votre intérêt par courriel à escalade@csdraveurs.qc.ca.   

  

 
Dates importantes pour le mois d’octobre  

Déclaration de la clientèle : mercredi 30 septembre 2020 

Journée pédagogique : vendredi 2 octobre 2020 

Photos d’école : mardi 29 septembre 2020 

Congé férié : lundi 12 octobre 2020 

Remise de la première communication : mercredi 14 octobre 2020  

  

 

 

 << Célébrons l’automne >> 

 

 

 

Denis Pacheco Caroline Matte 

Directeur Directrice adjointe  
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